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P R O J E T  D E  L O I
portant création d’une Ecole de la 2e Chance

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES
ET EMPLOYES PUBLICS

(6.3.2009)

Par dépêche du 19 décembre 2008, Madame le Ministre de l’éducation nationale et de la formation 
professionnelle a demandé, „pour le 27 février 2009 au plus tard“, l’avis de la Chambre des fonction-
naires et employés publics sur le projet de loi spécifié à l’intitulé.

Aux termes de l’exposé des motifs qui l’accompagne, le projet a pour but „de créer une base légale 
pour la mise en oeuvre d’une nouvelle structure d’enseignement à l’intention de tous les élèves qui … 
ont décroché des classes traditionnelles de l’enseignement … afin de leur donner une 2e chance 
éducative“.

*

REMARQUES GENERALES

La Chambre conçoit parfaitement le bien-fondé d’une loi visant à lutter d’une façon plus systéma-
tique contre le décrochage scolaire et la non-certification de nombreux jeunes. Elle tient cependant à 
exprimer de très sérieuses réserves quant à la façon dont le projet sous rubrique prétend résoudre ces 
problèmes.

La Chambre s’étonne tout d’abord de la manière plutôt désinvolte dont on présente le sujet à travers 
l’exposé des motifs.

On n’explique nulle part pourquoi on prévoit la nouvelle structure scolaire uniquement pour des 
apprenants âgés de 16 à 24 ans. D’un côté, il y a dans nos lycées et lycées techniques des élèves de 
moins de 16 ans qui pourraient profiter d’un tel système, et de l’autre, maints jeunes adultes qui ont 
dépassé les 24 ans n’ont pas encore réussi leur intégration à l’apprentissage ou au marché de 
l’emploi!

Par contre, l’explication pourquoi on a choisi la dénomination „école“ paraît assez hasardeuse. 
Affirmer qu’„il s’agit d’un dispositif qui offre une formation initiale tombant sous la responsabilité 
du ministre de l’Education  nationale et de la Formation professionnelle“ ne suffit pas à justifier la 
mise en place d’une structure qui ressemble trop, de l’avis de la Chambre, aux autres écoles secondaires 
du pays, ce qui ne manquera pas de créer des confusions. Comment en effet éviter le risque de voir 
cette école se développer comme une nouvelle alternative (une de plus!) aux lycées et lycées techniques 
„normaux“? Or, ce n’est certes pas là l’objectif de ce projet! Le chapitre VIII du projet de loi, qui 
présente l’organisation de l’Ecole, et son chapitre IX, qui décrit la composition et les tâches du per-
sonnel, sont en grande partie de simples copiés/collés d’anciens projets de loi visant la création ou la 
transformation de lycées ou de lycées techniques. La Chambre regrette qu’on n’ait pas essayé d’ima-
giner un dispositif plus original pour faire face à une situation exceptionnelle qu’on n’est justement 
pas arrivé à régler dans une situation scolaire régulière.

Pour la tranche des 538 élèves qui ont définitivement quitté l’école entre le 1er mai 2006 et le
30 avril 2007, qui est analysée en détail dans l’exposé des motifs, il conviendrait de faire les remarques 
suivantes:
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• Il faudrait considérer à part les 104 jeunes qui ont trouvé un emploi et les 138 qui sont engagés dans 
une mesure d’emploi, car il est fort probable qu’ils ont trouvé leur voie et ne sont probablement 
nullement motivés pour „retourner à l’école“.

• Il reste alors 296 „vrais décrocheurs“, desquels il faudrait décompter 89 (30%) qui se sont proba-
blement décidés pour la vie professionnelle sans avoir eu de contrat d’apprentissage, et dont 
74 (25%) manquent de motivation.

• Parmi les 133 (45%) restants, 59 indiquent des raisons personnelles pour leur décrochage.

• Ainsi au total quelque 74 jeunes pourraient vraiment profiter de mesures leur permettant la réinté-
gration dans le processus scolaire ou dans l’apprentissage: les 20% qui ont fait le mauvais choix ou 
qui ont été mal orientés ainsi que les 15% qui ont subi un échec scolaire!

NB.: C’est là forcément un calcul approximatif puisque l’exposé des motifs fournit pêle-mêle pour-
centages et effectifs absolus et que l’addition des différents pourcentages de la page 2 donne le résultat 
de 110 (!). Suivant la façon de calculer, le nombre d’élèves concernés se situe entre 74 et 104. Il n’est 
en effet pas toujours évident sur la base de quels effectifs (nombre total au départ ou nombre des vrais 
décrocheurs après en avoir déduit les cas spéciaux) on indique les pourcentages. La Chambre est 
stupéfaite que pour un projet de loi d’une telle envergure on fournisse des données aussi 
fragmentaires.

Devant ces détails, et eu égard au nombre des élèves concernés, la Chambre des fonctionnaires et 
employés publics se pose sérieusement la question de savoir s’il n’aurait pas été plus raisonnable et 
plus efficace de doter la trentaine de lycées et de lycées techniques dont dispose actuellement le pays 
des moyens adéquats pour réagir au phénomène du décrochage et de la non-certification en utilisant 
les structures déjà existantes, au lieu d’inventer une nouvelle superstructure complexe et lourde qui, 
en plus, ne fonctionnera que s’il y a une communication permanente avec les autres écoles et 
institutions.

*

EXAMEN DU TEXTE

Si l’on étudie en détail l’exposé des motifs et les différents articles du projet de loi, on se heurte 
bien souvent à des formulations peu convaincantes et à des imprécisions graves dont la Chambre tient 
à relever quelques-unes ci-après.

ad exposé des motifs

On lit ainsi à la page 2 de l’exposé des motifs qu’„il reste toujours un dixième de la population 
scolaire qui décroche“, et on y trouve comme illustration l’exemple des 538 décrocheurs sur un total 
de 35.913 élèves en 2006/2007. Cela représente pour cette année scolaire environ 1,5% de la population 
scolaire. Or, ce qu’on appelle „le taux des décrocheurs“ dans le tableau plutôt bizarre de la page 3 
indique 10,49%, ce qui est de toute évidence une absurdité susceptible d’induire en erreur le lecteur. 
Par ailleurs, les 104 élèves décrocheurs qui ont trouvé un emploi, et les 138 qui profitent d’une mesure 
d’emploi sont encore contenus dans le total de 538. La Chambre des fonctionnaires et employés publics, 
et certainement d’autres instances avec elle, auraient aimé disposer de statistiques plus approfondies 
(et correctes!) et sur plusieurs années.

ad article 7

On y trouve un mélange assez étonnant de cas (grossesse, troubles de santé, engagement sportif ou 
musical!) pouvant donner lieu à une prolongation du séjour limité en principe à deux ans. Il serait bien 
plus sérieux d’avoir recours à la formule usuelle précisant: „sauf cas d’exception dûment motivé à 
autoriser par le Ministre“.

ad article 9

La Chambre propose de mettre le luxembourgeois en première position pour le point a: „la com-
munication orale et écrite dans les langues luxembourgeoise, française, allemande et anglaise“.

ad article 10

Ne faudrait-il pas lire: „Le directeur place chacune des classes sous la responsabilité d’une équipe 
pédagogique …“? La Chambre se demande d’ailleurs si les détails du fonctionnement – qui visiblement 
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n’a pas encore trouvé la clarté et la précision nécessaires – ne devraient pas plutôt trouver leur place 
dans un règlement grand-ducal.

ad article 14

Ou bien cet article est mal formulé, ou bien il est fondamentalement inacceptable! Quel est cet 
„enseignant externe“ qui se substitue au conseil de classe et qui prend à lui seul toutes les décisions 
importantes de promotion et d’orientation, sans que ni son poste ni ses attributions ne soient clairement 
définis dans le cadre du projet de loi? Cela va à l’encontre de tous les usages dans un domaine pourtant 
particulièrement sensible! La Chambre a du mal à concevoir un tel flou artistique ouvrant la voie à 
toutes sortes d’abus dans un projet de loi qui veut être pris au sérieux.

ad article 15

Cet article fait rêver! Comment doit-on se représenter ce suivi? A quoi va-t-il aboutir? Comment se 
définira l’action de l’équipe pédagogique et de „l’Action locale pour jeunes“?

ad article 25

Une erreur à redresser: „L’accompagnement méthodologique, l’évaluation de la qualité de la for-
mation ainsi que la formation continue du personnel enseignant et éducatif de l’Ecole sont assurés 
…“

Quant au fond, pourquoi le SCRIPT s’attribue-t-il la totalité de la formation continue du personnel, 
ne faudrait-il pas garder là aussi le parallélisme avec les autres lycées et lycées techniques?

ad article 27

On voit mal comment on veut arriver à faire fonctionner des groupes avec des apprenants dont l’âge 
varie entre 16 et 24 ans et dont les motivations et les comportements ne se recouperont parfois que 
très peu.

ad article 30

Pourquoi les conditions d’accès aux postes de directeur et de directeur adjoint ne sont-elles pas les 
mêmes que celles en vigueur pour les lycées et les lycées techniques?

ad article 32

Même si elle peut accepter qu’une situation difficile exige des moyens exceptionnels, la Chambre 
des fonctionnaires et employés publics trouve exagéré qu’on veuille dès le début mobiliser 36 ensei-
gnants de toutes les formations et spécialités imaginables, 10 personnes pour l’encadrement psycho-
pédagogique, 5 personnes pour l’encadrement technique et 2 membres de la direction, c’est-à-dire créer 
53 postes fixes pour une institution qui reste à inventer! Même si l’on prend en considération les pro-
blèmes spécifiques que connaîtra une telle „école de la 2e chance“, ce foisonnement de postes constitue 
une véritable gifle à l’encontre de nombreux lycées et lycées techniques auxquels on ne cesse d’expli-
quer qu’ils devront continuer à se débrouiller avec un minimum de personnel pédagogique, adminis-
tratif et technique!

ad commentaire des articles

En ce qui concerne le commentaire des articles, la Chambre regrette qu’il paraphrase le plus souvent 
les articles plutôt que de les expliquer et d’argumenter sur leur bien-fondé.

*

CONCLUSION

Consciente qu’il existe un besoin réel et urgent de trouver des moyens pour lutter contre le décro-
chage scolaire et la non-certification des jeunes, la Chambre des fonctionnaires et employés publics 
regrette que le projet de loi sous rubrique se présente sous une forme qu’elle ne se voit pas en mesure 
d’approuver et qu’on n’ait pas pensé à intégrer davantage les lycées et les lycées techniques existants 
dans la solution du problème. La création de toutes pièces d’une nouvelle „école“ sui generis posera 
plus de questions qu’elle n’en résoudra!
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La Chambre se prononce donc contre le projet de loi dans sa forme actuelle, et elle propose de le 
remettre sur le métier, tant pour la forme que pour le contenu!

(Avis émis conformément aux dispositions de l’article 3, alinéa 2, du règlement d’ordre interne de 
la Chambre des fonctionnaires et employés publics).

Luxembourg, le 6 mars 2009

 Le Directeur, Le Président,

 G. MULLER E. HAAG



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX3:2002
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check true
  /PDFXCompliantPDFOnly true
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (Euroscale Coated v2)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /DEU <>
    /FRA <>
    /JPN <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /ENU <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


